
CONSEIL PROVINCIAL 
 

Réunion publique du 28 janvier 2010 
 

 
Présidence de Mme Myriam ABAD-PERICK, Présidente. 
 
MM. Jean-Luc GABRIEL et Georges FANIEL siègent au bureau en qualité de Secrétaires. 
 
La séance est ouverte à 15 heures 25. 
 
Il est constaté par la liste des présences que 80 membres assistent à la séance. 
 
Présents : 
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), Mme Chantal BAJOMEE (PS), Mme Denise 
BARCHY (PS), M. Denis BARTH (CSP), M. Joseph BARTH (SP), M. Jean-Paul BASTIN (CDH), M. Jean-Marie 
BECKERS (ECOLO), Mme Rim BEN ACHOUR (PS), Mme Marie Claire BINET (CDH), Mme Lydia BLAISE 
(ECOLO), Mme Marlène BONGARTZ-KAUT (ECOLO), M. Jean-François BOURLET (MR), M. Jean-Marc 
BRABANTS (PS), Mme Andrée BUDINGER (PS), Mme Valérie BURLET (CDH), M. Léon CAMPSTEIN (PS), 
Mme Ann CHEVALIER (MR), Mme Fabienne CHRISTIANE (CDH), M. Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS 
(CDH), Mme Nicole DEFLANDRE (ECOLO), M. Antoine DEL DUCA (ECOLO), M. Maurice DEMOLIN (PS), M. 
André DENIS (MR), M. Dominique DRION (CDH), M. Jean-Marie DUBOIS (PS), M. Serge ERNST (CDH), M. 
Georges FANIEL (PS), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), Mme Anne-Catherine 
FLAGOTHIER (MR), M. Marc FOCCROULLE (PS), Mme Isabelle FRESON (MR), M. Jean-Luc GABRIEL (MR), 
Mme Chantal GARROY-GALERE (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), M. André 
GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), Mme Mélanie GOFFIN (CDH), M. Jean-Claude JADOT (MR), 
M. Heinz KEUL (PFF-MR), Mme Marie-Astrid KEVERS (MR), M. Claude KLENKENBERG (PS), Mme Jehane 
KRINGS (PS), M. Christophe LACROIX (PS), Mme Monique LAMBINON (CDH), Mme Yolande LAMBRIX 
(PS), Mme Denise LAURENT (PS), Mme Catherine LEJEUNE (MR), M. Michel LEMMENS (PS), M. Balduin 
LUX (PFF-MR), Mme Valérie LUX (MR), Mme Anne MARENNE-LOISEAU (CSP), M. Bernard MARLIER (PS), 
Mme Murielle MAUER (ECOLO), M. Julien MESTREZ (PS), Mme Josette MICHAUX (PS), M. Vincent 
MIGNOLET (PS), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), Mme Françoise 
MOUREAU (MR), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Antoine NIVARD (CDH), M. Jean-Luc NIX (MR), Mme 
Anne-Marie PERIN (PS), M. Laurent POUSSART (INDEPENDANT), Mme Francine REMACLE (MR), Mme 
Betty ROY (MR), Mme Jacqueline RUET (PS), Mme Claudine RUIZ-CHARLIER (ECOLO), Mme Victoria 
SEPULVEDA (ECOLO), M. Roger SOBRY (MR), M. José SPITS (CDH), M. André STEIN (MR), M. Jean 
STREEL (CDH) M. Frank THEUNYNCK (ECOLO), M. Marc YERNA (PS) et Mme Janine WATHELET-FLAMAND 
(CDH). 
 

M. Michel FORET, Gouverneur et Mme Marianne LONHAY, Greffière provinciale, assistent à la séance. 
 
Excusés :  
 
M. Abel DESMIT (PS), Mme Valérie JADOT (PS), Mme Sabine MAQUET (PS) et M. Georges PIRE (MR). 
 
 

I ORDRE DU JOUR 
 
Séance publique 
 
1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 17 décembre 2009. 
 
2. Vérification des pouvoirs d’un Conseiller provincial suppléant de la liste CDH pour le district de DISON 

– Arrondissement de VERVIERS – en remplacement de Mme Isabelle STOMMEN, démissionnaire. 
(document 09-10/091) 
 

3. Démission de Mme Ann CHEVALIER, membre du Collège provincial. 
(document 09-10/092) 
 

4. Avenant au pacte de majorité en vue de pourvoir au remplacement de Mme Ann CHEVALIER, Député 
provincial. 
(document 09-10/093) 
 



5. Adaptation de la composition du Bureau du Conseil provincial. 
 
6. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et la Régie 

communale autonome « VERVIERS DEVELOPPEMENT » - exercice 2008/prévisions 2009. 
(document 09-10/094) – 3ème Commission (Culture) 

 
7. Services provinciaux : Marché de fournitures - Mode de passation et conditions de marché de travaux 

de construction d’un convoi pousse – acquisition d’un nouveau bateau école. 
(document 09-10/095) - 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
8. Désignation d’un comptable des matières pour la Direction générale des Services agricoles et pour le 

Département « Information agronomique ». 
(document 09-10/096) - 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
9. Participation de la Province de Liège à l’asbl « Contrat de Rivière du Haut-Geer ». 

(document 09-10/097) – 8ème Commission (Travaux) 
 
10. Services provinciaux : Prise de connaissance trimestrielle des travaux relevant du budget 

extraordinaire adjugés à un montant inférieur à 67.000 € hors taxe pour la période du 1er juillet au 30 
septembre 2009. 
(document 09-10/098) - 8ème Commission (Travaux) 

 
11. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et l’ASBL 

« ASSOCIATION DE GESTION DES DOMAINES TOURISTIQUES DU VALLON DE LA LEMBREE », en 
abrégé, « DTVL » asbl – Exercice 2008/Prévisions 2009. 
(document 09-10/099) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
12. Amendement budgétaire 2010/007 : Création d’un article budgétaire 620/640400 libellé « Subsides 

pour soutenir et promouvoir l’agriculture biologique » - Montant : 1 €. 
(document AB 09-10/2010/007) – 2ème Commission (Agriculture) 

 
13. Amendement budgétaire 2010/009 : Proposition de doubler le montant de l’article budgétaire 

620/640432 libellé « Subsides pour soutenir toutes initiatives en rapport avec l’actualité agricole et les 
changements en agriculture ». 
(document AB 09-10/2010/009) – 2ème Commission (Agriculture) 

 
14. Approbation du procès-verbal de la séance du 17 décembre 2009. 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 
 
1. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et l’ASBL 

« OPERA ROYAL DE WALLONIE », en abrégé « ORW » asbl – exercice 2008/prévisions 2009. 
 (document 09-10/103) – 3ème Commission (Culture) 
 
2. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et l’ASBL 

« CENTRE NATURE DE BOTRANGE – MAISON DU PARC NATUREL DES HAUTES FAGNES-EIFEL », en 
abrégé, « CNB » asbl – Exercice 2008/Prévisions 2009. 

 (document 09-10/102) – 10ème Commission (Tourisme) 
 
3. Modification n° 14 de la représentation provinciale au sein de diverses sociétés et associations : 

remplacement de Mme Isabelle STOMMEN, démissionnaire. 
(document 09-10/100) – Bureau du Conseil 

 
4. Proposition de délibération d’un membre du Conseil provincial concernant le « Soutien aux sinistrés 

d’Haïti ». 
(document 09-10/101) – Bureau du Conseil 

 
III ORDRE DU JOUR DES QUESTIONS D’ACTUALITE 

 
1. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative au Service d’accrochage scolaire – 

Compas format. 
(document 09-10/A11) 

 



2. Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial relative aux répercussions du refus de passage 
en catégorie supérieure du Musée de la Vie Wallonne. 
(document 09-10/A12) 

 
3. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative aux subventions au Musée de la Vie 

wallonne. 
(document 09-10/A13) 

 
4. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative à la mise à disposition d’un véhicule à 

la 1ère Vice-présidente du Conseil. 
(document 09-10/A14) 

 
5. Question d’actualité d’un membre du Conseil provincial relative à la cessation des activités du 

laboratoire de biologie clinique de l’Institut Malvoz. 
(document 09-10/A15) 

 
IV LECTURE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 17 DECEMBRE 2009 

 
M. Jean-Luc GABRIEL, Premier Secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la réunion du 17 décembre 
2009.  
 

V COMMUNICATION DU COLLEGE PROVINCIAL 
 

A la tribune, M. André GILLES, Député provincial-Président, s’exprime, au nom du Collège provincial, sur 
l’explosion et l’effondrement d’un immeuble survenus le 27 janvier, rue Léopold, à Liège. 
 

VI COMMUNICATION DE MADAME LA PRESIDENTE 
 
Mme la Présidente communique à l’Assemblée les dispositions (tâches et timing) prises par le Bureau du 
Conseil en ce qui concerne les travaux visant à mettre en adéquation la gouvernance provinciale avec les 
principes consacrés par la Déclaration de Politique Régionale. 
 

VII VERIFICATION DES POUVOIRS D’UN CONSEILLER PROVINCIAL 
 
VERIFICATION DES POUVOIRS D’UN CONSEILLER PROVINCIAL SUPPLÉANT DE LA LISTE CDH POUR LE 
DISTRICT DE DISON – ARRONDISSEMENT DE VERVIERS, EN REMPLACEMENT DE MADAME ISABELLE 
STOMMEN, DÉMISSIONNAIRE (DOCUMENT 09-10/091) 
 
Madame la Présidente procède, par voie de tirage au sort, à la désignation d’une Commission spéciale de 
vérification des pouvoirs pour l’arrondissement de Verviers afin de pourvoir au remplacement de Mme 
Isabelle STOMMEN, Conseillère provinciale démissionnaire de la liste CDH-CSP. 
 
La Commission spéciale est composée de : Mme Myriam ABAD-PERICK, MM. Serge ERNST, Jean-Marie 
GILLON, Marc FOCCROULLE, Mme Mélanie GOFFIN, M. Paul-Emile MOTTARD et Mme Lydia BLAISE. 
 
Les travaux de l’Assemblée sont suspendus pour permettre à la Commission spéciale de s’acquitter de sa 
mission. 
 
Après une brève interruption de séance, Mme Lydia BLAISE, Conseillère provinciale, fait rapport au nom 
de la Commission spéciale de vérification, laquelle invite l’Assemblée à admettre M. José SPITS  à la 
prestation de serment et de procéder à son installation en qualité de Conseiller provincial. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
La Présidente invite M. José SPITS à prêter serment de son banc avant de le déclarer installé dans ses 
fonctions de Conseiller provincial. 
 
L’Installation de M. José SPITS ayant entraîné des modifications dans la composition de certaines 
Commissions, la Présidente invite l’Assemblée à en prendre connaissance via un document déposé sur les 
bancs. 
 





 
VIII DEMISSION D’UN MEMBRE DU COLLEGE PROVINCIAL 

 
DEMISSION DE MME ANN CHEVALIER, MEMBRE DE L’EXECUTIF PROVINCIAL (DOCUMENT 09-10/092) 
 
AVENANT AU PACTE DE MAJORITÉ EN VUE DE POURVOIR AU REMPLACEMENT DE MME ANN CHEVALIER, 
DÉPUTÉ PROVINCIAL (DOCUMENT 09-10/093) 
 
ADAPTATION DE LA COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL PROVINCIAL 
 
La Présidente informe l’Assemblée que les points 3, 4 et 5 de l’ordre du jour ont été regroupés. 
 
Elle invite l’Assemblée à se prononcer sur la résolution portant acceptation de la démission de Mme Ann 
CHEVALIER, Député provincial (document 09-10/092). 
 
M. DRION, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
M. GILLES, Député provincial, répond à M. DRION de son banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport ont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR et M. POUSSART. 
Vote CONTRE : le groupe CDH. 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte la résolution suivante: 

 
 

PROJET DE RESOLUTION 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
 
Vu le courrier du 18 janvier 2010 par lequel Mme Ann CHEVALIER présente la démission de ses fonctions 
de Député provincial à la date du 28 janvier 2010; 
 
Attendu qu’en application de l’article L2212-42 §4 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, il y a lieu de porter acceptation de la démission dans une décision motivée et que la 
démission prend effet à la date où le conseil l’accepte ; 
 
 

A R R E T E : 
 
 

Le Conseil provincial accepte la démission de Madame le Député provincial Ann CHEVALIER à la date du 
28 janvier 2010. 
 

 
 

En séance à Liège, le 28 janvier 2010 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Greffière provinciale, 
 
 
 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK. 
 
 
 



 
 
La Présidente invite l’Assemblée à se prononcer sur l’avenant au Pacte de majorité portant désignation de 
Mme Katty FIRQUET en remplacement de Mme Ann CHEVALIER, démissionnaire. 
 
La discussion générale est ouverte. 
 
M. Jean-Marie BECKERS, Conseiller provincial, Mme Ann CHEVALIER, Député provincial démissionnaire, 
MM. André DENIS et Dominique DRION, Conseillers provinciaux, interviennent de la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente demande à M. Jean-Luc GABRIEL, Conseiller 
provincial et 1er Secrétaire, de procéder au vote, par appel nominal, sur l’avenant au pacte de majorité. 
 
Votent POUR : Mme Myriam ABAD - PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), Mme Chantal 

BAJOMEE (PS), Mme Denise BARCHY (PS), M. Joseph BARTH (SP), Mme Rim BEN 
ACHOUR (PS), M. Jean-François BOURLET (MR), M. Jean-Marc BRABANTS (PS), Mme 
Andrée BUDINGER (PS), M. Léon CAMPSTEIN (PS), Mme Ann CHEVALIER (MR), M. 
Fabian CULOT (MR), M. Maurice DEMOLIN (PS), M. André DENIS (MR), M. Jean-Marie 
DUBOIS (PS), M. Georges FANIEL (PS), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty 
FIRQUET (MR), Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Marc FOCCROULLE (PS), 
Mme Isabelle FRESON (MR), M. Jean-Luc GABRIEL (MR), Mme Chantal GARROY - 
GALERE (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GILLES (PS), M. Jean-Claude 
JADOT (MR), M. Heinz KEUL (PFF-MR), Mme Marie-Astrid KEVERS (MR), M. Claude 
KLENKENBERG (PS), Mme Jehane KRINGS (PS), M. Christophe LACROIX (PS), Mme 
Yolande LAMBRIX (PS), Mme Denise LAURENT (PS), Mme Catherine LEJEUNE (MR), 
M. Balduin LUX (PFF-MR), Mme Valérie LUX (MR), M. Bernard MARLIER (PS), M. 
Julien MESTREZ (PS), Mme Josette MICHAUX (PS), M. Vincent MIGNOLET (PS), Mme 
Marie-Noëlle MOTTARD (MR), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Françoise 
MOUREAU (MR), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Jean-Luc NIX (MR), Mme Anne-
Marie PERIN (PS), M. Laurent POUSSART (INDEPENDANT), Mme Francine REMACLE 
(MR), Mme Betty ROY (MR), Mme Jacqueline RUET (PS), M. Roger SOBRY (MR), M. 
André STEIN (MR), et M. Marc YERNA (PS). 

 
Votent CONTRE : M. Denis BARTH (CSP), M. Jean-Paul BASTIN (CDH), M. Jean-Marie BECKERS 

(ECOLO), Mme Marie Claire BINET (CDH), Mme Lydia BLAISE (ECOLO), Mme Marlène 
BONGARTZ-KAUT (ECOLO), Mme Valérie BURLET (CDH), Mme Fabienne CHRISTIANE 
(CDH), Mme Nicole DEFLANDRE (ECOLO), M. Antoine DEL DUCA (ECOLO), M. 
Dominique DRION (CDH), M. Serge ERNST (CDH), M. André GERARD (ECOLO), Mme 
Mélanie GOFFIN (CDH), Mme Monique LAMBINON (CDH), Mme Anne MARENNE-
LOISEAU (CSP), Mme Murielle MAUER (ECOLO), M. Antoine NIVARD (CDH), Mme 
Claudine RUIZ - CHARLIER (ECOLO), Mme Victoria SEPULVEDA (ECOLO), M. José 
SPITS (CDH), M. Jean STREEL (CDH), M. Frank THEUNYNCK (ECOLO) et Mme Janine 
WATHELET - FLAMAND (CDH). 

 
Absents au vote : M. Alain DEFAYS (CDH), M. Abel DESMIT (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), Mme 

Valérie JADOT (PS), M. Michel LEMMENS (PS), Mme Sabine MAQUET (PS), M. 
Georges PIRE (MR). 

 
En conséquence, l’avenant au pacte de majorité portant désignation de Mme Katty FIRQUET en 
remplacement de Mme Ann CHEVALIER, démissionnaire, est adopté par 53 voix POUR, 24 voix CONTRE et 
0 ABSTENTIONS. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 

 

Vu le Pacte de majorité présenté le 20 octobre 2006 par les groupes PS et MR du Conseil provincial à la 
suite des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 

 



Vu la décision du Conseil provincial en date du 20 octobre 2006 portant acceptation dudit pacte et 
installation du Collège provincial dans la composition suivante : 

M. André GILLES, Député provincial –Président (PS) 

M. Georges PIRE, Député provincial (MR) 

M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial (PS) 

M. Julien MESTREZ, Député provincial (PS) 

Mme Ann CHEVALIER, Député provincial (MR) 

M. Christophe LACROIX, Député provincial (PS) ; 

 

Vu le courrier du 18 janvier 2010 par lequel Mme Ann CHEVALIER présente la démission de ses fonctions 
de Député provincial à la date du 28 janvier 2010 ; 

 
Vu l’acceptation de la démission de Mme Ann CHEVALIER de ses fonctions de Député provincial par 
résolution de ce jour, la démission prenant effet à la date où le Conseil l’accepte ;  
 

Attendu qu’en application de l’article L2212-39 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement sur présentation d’un avenant au pacte de majorité susvisé ; 

 
Vu le projet d’avenant au pacte de majorité annexé à la présente résolution ;  
 
Attendu que Mme Katty FIRQUET ne rencontre aucun des cas d’incompatibilités liées à la fonction de 
Député provincial et prévues par les lois et décrets ; 
 
 

A R R E T E : 
 

Le Conseil provincial adopte l’avenant au pacte de majorité ci-annexé proposant la désignation, à la date 
du 28 janvier 2010, de Mme Katty FIRQUET en remplacement de Mme Ann CHEVALIER dans les fonctions 
de Député provincial.                     

 
En séance à Liège, le 28 janvier 2010 

 
Par le Conseil, 

 
 

La Greffière provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK. 
 











La Présidente donne lecture de la lettre de démission de Madame Katty FIRQUET de son mandat de 
Première Vice-Présidente du Conseil provincial. 
 
L’Assemblée prend acte de la démission dont question. 
 
Mme Katty FIRQUET prête serment en qualité de Député provincial et reçoit, des mains de Madame la 
Présidente, l’écharpe symbolisant sa nouvelle fonction. 
 
M. André GILLES, Député provincial-Président, remet un bouquet de fleurs à Mme FIRQUET. 
 
M. André DENIS, Chef de groupe MR, propose Mme Ann CHEVALIER à la Première Vice-Présidence du 
Conseil provincial. 
 
L’Assemblée procède à cette désignation par acclamation. 
 
La Présidente invite Mesdames Katty FIRQUET, Député provincial, et Ann CHEVALIER, 1ère Vice-Présidente 
du Conseil provincial, à prendre leurs places respectives. 
 
M. André GILLES, Député provincial-Président, remet un bouquet de fleurs à Mme Ann CHEVALIER. 
 
 

IX COMMUNICATION DE MADAME LA PRESIDENTE 
 
Mme la Présidente signale à l’Assemblée que sont déposés sur les bancs : 
- l’ordre du jour actualisé ; 
- un exemplaire du livre de Julien MOES, agent provincial, « Les Pianistes du fleuve », première partie 

d’un récit intitulé « Des ailes pour l’éternité », édité dans la collection « Clé Editions Littéraires » des 
éditions du CEFAL avec le soutien du département Culture de la Province de Liège. 

 
 

X ORDRE DU JOUR DES QUESTIONS D’ACTUALITE 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AU SERVICE 
D’ACCROCHAGE SCOLAIRE – COMPAS FORMAT (DOCUMENT 09-10/A11) 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, formule sa question à la tribune. 
M. André GILLES, Député provincial-Président, intervient à la tribune pour la réponse du Collège provincial. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AUX 
REPERCUSSIONS DU REFUS DE PASSAGE EN CATEGORIE SUPERIEURE DU MUSEE DE LA VIE 
WALLONNE (DOCUMENT 09-10/A12) 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AUX 
SUBVENTIONS AU MUSEE DE LA VIE WALLONNE (DOCUMENT 09-10/A13) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que les questions d’actualités 09-10/A12 et 09-10/A13 ont été 
regroupées car elles portent sur le même objet.  
 
M. Franck THEUNYNCK et Mme Valérie BURLET, Conseillers provinciaux, ne souhaitant pas développer leur 
question, la Présidente invite M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, à la tribune, pour la réponse du 
Collège provincial. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE À LA MISE À 
DISPOSITION D’UN VÉHICULE À LA 1ÈRE VICE-PRÉSIDENTE DU CONSEIL (DOCUMENT 09-
10/A14) 
 
M. Jean-Paul BASTIN, Conseiller provincial, ne souhaitant pas développer sa question, la Présidente invite 
M. Christophe LACROIX, Député provincial, à la tribune, pour la réponse du Collège provincial. 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE À LA CESSATION 
DES ACTIVITÉS DU LABORATOIRE DE BIOLOGIE CLINIQUE DE L’INSTITUT MALVOZ 
(DOCUMENT 09-10/A15) 
 



M. Dominique DRION ne souhaitant pas développer sa question, la Présidente invite M. André GILLES, 
Député provincial-Président, suppléant M. Georges PIRE, excusé, à la tribune, pour la réponse du Collège 
provincial. 
 
 

XI DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS SOUMIS  
A L’ASSEMBLEE PROVINCIALE 

 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE 
LIEGE ET LA REGIE COMMUNALE AUTONOME « VERVIERS DÉVELOPPEMENT » - EXERCICE 
2008/PREVISIONS 2009 (DOCUMENT 09-10/094) 
 
RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU POUR LES ANNEES 2006-
2010 ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « OPREA ROYAL DE WALLONIE – CENTRE LYRIQUE DE LA 
COMMUNAUTE FRANÇAISE », EN ABRÉGÉ « ORW » ASBL - EXERCICE 2008/PREVISIONS 2009 
(DOCUMENT 09-10/103) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que le point 6 et le point complémentaire n°1 ont été regroupés à la 
demande des membres de la 3ème commission. 
 
Mme Chantal GARROY-GALERE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces points au nom de la 3ème 
commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 9 voix POUR et 2 
ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité les deux résolutions suivantes : 
 

DOC 09-10/094 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2008 relativement aux missions de service public 

dévolues par contrat de gestion conclu le 29 août 2007 à la RCA « Verviers Développement »; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 

deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier la correcte 
exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à la RCA « Verviers 

Développement » ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son 
Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 :d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public par la 

régie communale autonome « VERVIERS DEVELOPPEMENT » été effectuée pour l’exercice 2008 
conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, 
d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre celle-
ci et la Province de LIEGE, le  29 août 2007; 



Article 2 :de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté,  
               à l’endroit de cette régie, par le Collège provincial. 

 
En séance, à Liège, le 28 janvier 2010 
 
            Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 
 
 

DOC 09-10/103 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles L 
2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2008 relativement aux missions de service public 

dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2006-2010 à l’asbl « Opéra Royal de Wallonie – 
Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé, « ORW asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 

deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier la correcte 
exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Opéra 

Royal de Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé « ORW asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public par 

l’association sans but lucratif « Opéra Royal de Wallonie » a été effectuée pour l’exercice 
2008 conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,  sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, 
d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat programme conclu entre 
ladite asbl et la Province de LIEGE pour la période 2006-2010 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de cette 

asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 28 janvier 2010 
 

                      Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 
 

































SERVICES PROVINCIAUX : MARCHE DE FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DE 
MARCHE DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN CONVOI POUSSE – ACQUISITION D’UN NOUVEAU BATEAU 
ECOLE (DOCUMENT 09-10/095) 
 
M. Jean-Marc BRABANTS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème commission, 
laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité la résolution suivante : 
 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le projet déposé dans le cadre de la programmation 2007 – 2013 des fonds FERDER, 

Vu la subvention accordée par le Ministère de la Région wallonne par arrêté du Gouvernement wallon 
en date du 23 avril 2009 dans le cadre du projet "Construction et équipement d’un centre de formation 
et de validation des compétences pour les métiers liés à la voie d’eau" à concurrence de 1.847.479,40 
Euros ; 

Considérant qu’il y a lieu d’acquérir un convoi poussé composé d’une péniche neuve et d’une barge 
citernes motorisée pour un montant estimé à 3.600.000,00 EUR TVA. comprise ; 

Vu les cahiers spéciaux des charges proposant le recours à un appel d’offres général pour la conclusion 
d’un marché de fournitures ; 

Considérant qu’un appel d’offres général peut être organisé en vue de l’attribution de ce marché ; 

Attendu que les crédits nécessaires au financement de ce projet seront inscrits au budget 
extraordinaire 2010 par voie d’une première série de modifications budgétaires 

Vu la loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés subséquents, organisant la passation des marchés 
publics ; 

 
Vu le Code de démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié le 22 novembre 2007 et 
notamment ses articles L2222-2 définissant les compétences du conseil provincial dans le cadre des 
marchés publics et L3122-2 relatif à la tutelle ; 

 
 

DECIDE : 
 

Article 1 - De recourir à l’organisation d’un appel d’offres général et d’approuver les cahiers spéciaux 
des charges, en vue de la conclusion du marché d’acquisition d’un convoi poussé composé d’une 
péniche neuve et d’une barge citernes motorisée pour un montant estimé à 3.600.000,00 EUR TVA. 
comprise. 

Article 2 – de soumettre la résolution du Conseil provincial à l’Autorité de Tutelle. 

 
En séance à Liège, le 28 janvier 2010 

 
Par le Conseil provincial, 

 
 
 
La Greffière provinciale, La  Présidente, 
Marianne LONHAY           Myriam ABAD-PERICK.        
 
 
 



 
DESIGNATION D’UN COMPTABLE DES MATIÈRES AU DEPARTEMENT GENERAL DES SERVICES AGRICOLES  
(DOCUMENT 09-10/096) 
 
M. Denis BARTH, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème commission, laquelle 
invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
VOTENT POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 

Attendu que la comptabilité des matières reprend les produits de consommation courante et les matières 
transformables; 

Vu la décision de la Députation permanente en date du 22 décembre 1988 approuvant d’une part la 
procédure de déclassement du matériel ou du mobilier et, d’autre part les instructions pour la tenue des 
inventaires et des comptabilités des matières; 

Vu la proposition des Services Agricoles provinciaux tendant à désigner, à partir du 1ER janvier 2010, 
Madame BERNARD Maryse, employée d’administration à titre définitif et à temps plein, en qualité de 
comptable des matières; 

Vu sa résolution du 27 avril 1970, approuvée par arrêté royal du 27 août 1970, stipulant que, sauf 
décision contraire expresse, les agents commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières 
appartenant à la Province sont dispensés de déposer un cautionnement pour garantir leur gestion; 

Vu le code de la Démocratie locale et de Décentralisation et notamment son article L2212-72 ; 

Sur le rapport du Collège provincial, 

A R R E T E : 

Article 1.- A partir du 1er janvier 2010, Madame BERNARD Maryse, employée d’administration à titre 
définitif et à temps plein, est désignée, en qualité de comptable des matières pour la Direction générale 
des Services Agricoles et du Département « Information agronomique » ; 

Article 2.- La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée pour lui servir de titre, à 
la Direction du Service, pour disposition et à la Cour des Comptes, pour information. 

                                                    En séance à Liège, le 28 janvier 2010 

Par le Conseil, 

 

La Greffière provinciale, La Présidente, 

Marianne LONHAY.   Myriam ABAD-PERICK. 

 



PARTICIPATION DE LA PROVINCE DE LIEGE À L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE DU HAUT-GEER » 
(DOCUMENT 09-10/097) 
 
M. Serge ERNST, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème commission, laquelle 
invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 11 voix POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport ont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité la résolution suivante : 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 telle que modifiée accordant la personnalité juridique aux associations sans but 
lucratif ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 
Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie locale et de 
la décentralisation en matière de tutelle ; 

 
Vu le Décret relatif au Livre II du Code de l’Environnement constituant le « Code de l’Eau », voté par le 
Parlement Wallon le 27 mai 2004 et paru au Moniteur belge le 23 septembre 2004 ; 

 
Vu la Circulaire Ministérielle relative aux conditions d’acceptabilité et aux modalités d’élaboration des 
contrats de rivière en Région Wallonne du 20 mars 2001 ; 

 
Attendu qu’il est de l’intérêt général de la Province de participer à la future association sans but lucratif 
« CONTRAT DE RIVIERE DU HAUT-GEER » ; 

 
Considérant qu’il ressort de l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
que les Provinces peuvent participer à des associations sans but lucratif ; 

 
Considérant que les exigences du même article sont rencontrées dans le cadre des dispositions statutaires 
dont les buts eux-mêmes (article 3) justifient l’existence de la rencontre d’une mission d’intérêt provincial 
non concurrente et dont le principe de subsidiarité est respecté ; 

 
Attendu qu’il convient, dès lors, que la Province de Liège participe à l’association sans but lucratif « 
CONTRAT DE RIVIERE DU HAUT-GEER » ; 

Décide 
 
Article 1 : de la participation de la Province de Liège à l’association sans but lucratif « CONTRAT DE 

RIVIERE DU HAUT GEER » ; 
Article 2 : d’approuver le texte des statuts de cette association sans but lucratif, tel qu’il figure en 

annexe ; 
Article 3 : de désigner en qualité de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale et du

Conseil d’administration de l’ASBL « CONTRAT DE RIVIERE DU HAUT-GEER » : 
  - Monsieur Georges PIRE 
Article 4 : de charger le Collège provincial de toutes les autres modalités d’exécution de la présente 

résolution ; 
Article 5 : de transmettre la présente résolution au Gouvernement wallon pour approbation et, ensuite, 

de l’insérer au Bulletin provincial ; 
Article 6 : de notifier la présente résolution à l’association dont question pour disposition. 

 
En séance, à Liège, le 28 janvier 2010 

 
Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,             La Présidente, 

Marianne LONHAY                                               Myriam ABAD-PERICK 

















 
SERVICES PROVINCIAUX : PRISE DE CONNAISSANCE TRIMESTRIELLE DES TRAVAUX RELEVANT DU 
BUDGET EXTRAORDINAIRE ADJUGÉS À UN MONTANT INFÉRIEUR À 67.000 EUROS HORS TVA (DOCUMENT 
09-10/098) 
 
M. Balduin LUX, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème commission, laquelle 
invite l’Assemblée à prendre connaissance du document 09-10/098. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil provincial a pris connaissance de la résolution suivante : 
 

 
 

RESOLUTION 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu sa résolution du 14 novembre 2006 décidant de renvoyer à l’approbation du Collège 
provincial, le mode de passation et les conditions des marchés de travaux dont le montant s’avère 
inférieur à 67.000,00 EUR hors TVA ; 

 
Attendu que, dans un souci de transparence, le Collège provincial entend informer 

trimestriellement le Conseil provincial, par voie de prise de connaissance, les marchés susvisés adjugés 
pour des travaux provinciaux ; 

 
Vu le tableau ci-joint établi à cet effet, par entreprise de travaux, pour la période du 1er 

juillet au 30 septembre 2009 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment son article 

L2222-2 ; 
 
 

PREND CONNAISSANCE : 
 
 

Du tableau établi pour la période du 1er juillet au 30 septembre 2009 et comportant, par entreprise, les 
travaux relevant du budget extraordinaire adjugés à un montant inférieur à 67.000,00 EUR hors TVA. 
 
 
 

En séance à Liège, le 28 janvier 2010. 
 
 

Par le Conseil provincial, 
 

La Greffière provinciale,         La Présidente, 
Marianne LONHAY.             Myriam ABAD-PERICK 
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Relevé trimestriel des dossiers de travaux dans les bâtiments relevant du budget 

extraordinaire dont le montant est inférieur à 67.000,00 € hors T.V.A. 
 

Période du 01/07/2009 au 30/09/2009 
Date CP Bâtiment concerné Objet Adjudicataire Montant hors T.V.A. Article budgétaire 

02/07/09 EP de HERSTAL Réparation d’une chaudière à 
vapeur 

s.a. POLYTHERM de 
GRACE-HOLLOGNE 

1.307,47 € 104/24600/270105 

02/07/09 HEPL catégorie 
pédagogique – site de 
Jemeppe 

Réparations et complément de 
clôture 

s.a. ALLISON 
CLOTURES de Rocourt 

3.825,00 € 741/28000/273000 

02/07/09 EP de SERAING Câblage réseau de classes 
informatiques 

Sprl HORENBACH de 
CHERATTE 

28.119,64 € 735/25400/273000 

02/07/09 EP de HUY Remplacement de pièces au 
système d’aspiration des fumées 
de soudage 

s.a. POLYTHERM de 
GRACE-HOLLOGNE 

14.798,40 € 735/24800/273000 

02/07/09 IPES de VERVIERS Travaux pour neutraliser le 
caractère radioactif du 
paratonnerre situé en toiture 

GDK de DINANT 2.064,00 € 700/25600/270103 

02/07/09 Station d’analyses 
agricoles de TINLOT 

Enlèvement d’un tank à mazout 
enterré 

s.a. POLYTHERM de 
GRACE-HOLLOGNE 

11.033,10 € 104/63100/270105 

02/07/09 Antenne décentralisée 
de Verviers 

Rafraîchissement des locaux Sprl MAGNABOSCO 
d’EMBOURG 

2.096,47 € 104/12504/270105 

02/07/09 Château de JEHAY Remplacement du réservoir à 
mazout enterré 

s.a. POLYTHERM de 
GRACE-HOLLOGNE 

4.409,60 € 104/77200/270105 

09/07/09 Cellule de coordination 
Intranet de Seraing 

Remplacement des batteries de 
l’UPS 

CE+T de LIEGE 3.787,00 € 104/12600/270105 

09/07/09 HEPL catégorie 
pédagogique – site de 
Jemeppe 

Pose d’un film antieffraction sur 
les vitrages du rez-de-chaussée 
du local étudiants 

s.a. ETIBAT de LIEGE 1.551,00 € 741/28000/273000 

09/07/09 HEPL catégorie 
paramédicale – site du 
Barbou 

Peinture des châssis s.a. APRUZZESE de 
GRIVEGNEE 

65.334,60 € 700/28100/270102 
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09/07/09 Château de HARZE Réparation du mur d’enceinte – 

côté riverain 
Sprl THOMASSEN & Fils 
de VISE 

6.529,25 € 560/57000/273000 

09/07/09 Internat de 
CORONMEUSE 

Enlèvement des plaques en 
amiante-ciment 

S.a. LAURENTY de 
GRACE-HOLLOGNE 

2.180,00 € 104/23200/270105 

09/07/09 IPES de HUY Mise en conformité des 
installations électriques 

s.a. HENNEAUX de 
VESQUEVILLE 

11.747,84 € 735/24900/273000 

09/07/09 EP de VERVIERS Réparation de l’affaissement de 
sol provoquant d’importantes 
avaries aux conduites d’eau 
alimentant 2 bornes incendie 

s.a. TRTC BONFOND & 
Fils de FERRIERE 

16.508,00 € 700/25500/270103 

09/07/09 ACPAS bureaux OPERA Câblage électrique et 
informatique aux étage 2,3&4 

CABLE & NETWORK de 
VYLE ET THAROUL 

33.523,65 € 124/99124/273000 

09/07/09 ACPAS bureaux OPERA Travaux à effectuer dans les 
gaines techniques 

S.a. LAURENTY de 
GRACE-HOLLOGNE 

4.880,00 € 124/99124/273000 

09/07/09 Cellule de coordination 
Intranet de Seraing 

Raccordement et mise en service 
d’un extracteur d’air dans le local 
« serveur » 

s.a. TECHNIGEL de 
GRIVEGNEE 

4.323,00 € 104/12601/270105 

09/07/09 Bureaux Place Saint-
Etienne 

Recouvrement de la façade 
d’immeuble par un textile 
architectural représentant le futur 
projet « Bureaux Place Saint-
Etienne » 

s.a. SCHREIBER de 
LONTZEN 

7.500,00 € 104/99124/270105 

27/08/09 Athénée  G. LANG de 
Flémalle 

Rafraîchissement de l’atelier 008 s.a. APRUZZESE de 
GRIVEGNEE 

20.408,50 € 700/24400/270102 

27/08/09 IPESS MICHEROUX Extension et aménagement du 
local kiné et de la classe annexe 

MV CONSTRUCT de 
SERAING 

25.415,64 € 752/29100/273000 

03/09/09 IPES Seraing – Jemeppe Réparation de l’étanchéité des 
toitures des vestiaires des 
gymnases 

s.a.ISOTOIT-ISOPLAST 
de Tilleur 

4.475,00 € 104/25000/270105 

03/09/09 Bureaux OPERA Réalisation de cloisons de 
séparation et rafraîchissement 
des bureaux des 3è et 4è étages 

Sprl ARTS & METIERS 
de Grivegnée 

21.161,34 € 124/99124/273000 

03/09/09 Bureaux OPERA Pose d’une enseigne sur la façade 
vitrée 

Sprl NEOLUX de 
CHAUDFONTAINE 

2.511,00 € 104/99124/270105 

10/09/09 Internat de Coronmeuse Fourniture et pose de garde-corps sc CORMAN & Fils 1.685,00 € 700/23200/270103 

 



 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE 
LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION DE GESTION DES DOMAINES TOURISTIQUES DU VALLON DE LA 
LEMBREE », EN ABRÉGÉ « DTVL » ASBL – EXERCICE 2008/PRÉVISIONS 2009 (DOCUMENT 09-10/099) 

 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE 
LIEGE ET L’ASBL « CENTRE NATURE DE BOTRANGE – MAISON DU PARC NATUREL DES HAUTES FAGNES - 
EIFEL », EN ABRÉGÉ « CNB» ASBL – EXERCICE 2008/PRÉVISIONS 2009 (DOCUMENT 09-10/102) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que le point 11 et le point complémentaire n°2 ont été regroupés à la 
demande des membres de la 10ème commission. 
 
Mme Jeanine WATHELET-FLAMAND, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces points au nom de la 
10ème commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 6 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité les deux résolutions suivantes : 

 
 

DOC 09-10/099 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles L 
2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2007 relativement aux missions de service public 

dévolues par contrat de gestion conclu le 5 novembre 2007 à l’asbl « Association de gestion des Domaines 
Touristiques du Vallon de la    Lembrée » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 

deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier la correcte 
exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 

« Association de gestion des Domaines Touristiques du Vallon de la    Lembrée », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public par 

l’association sans but lucratif « ASSOCIATION DE GESTION DES DOMAINES TOURISTIQUES 
DU VALLON DE LA LEMBREE » a été effectuée pour l’exercice 2008 conformément à l’article 
L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE, le 5 
novembre 2007 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de cette 

asbl, par le Collège provincial. 
 



 
En séance, à Liège, le 28 janvier 2010 

 
Par le Conseil, 

 
 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
 

 
 

DOC 09-10/102 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles L 
2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2008 relativement aux missions de service public 

dévolues par contrat de gestion conclu le 4 décembre 2007 à l’asbl « Centre Nature de Botrange – Maison 
du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 

deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier la correcte 
exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Centre 

Nature de Botrange – Maison du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel », ont effectivement été réalisées 
par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public par 

l’association sans but lucratif « Centre Nature de Botrange – Maison du Parc naturel des 
Hautes Fagnes – Eifel » a été effectuée pour l’exercice 2008 conformément à l’article L2223-
13  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par 
application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de Liège le 4 
décembre 2007. 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de cette 
asbl, par le Collège provincial. 

 
 

        En séance, à Liège, le 28 janvier 2010 
 

                       Par le Conseil, 
 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

































 
AMENDEMENT  BUDGÉTAIRE 2010/007 : CRÉATION D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE 620/640400 LIBELLÉ 
« SUBSIDES POUR SOUTENIR ET PROMOUVOIR L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE » - MONTANT : 1 EURO. 
(DOCUMENT AB 09-10/2010/007) 

 
AMENDEMENT  BUDGÉTAIRE 2010/009 : PROPOSITION DE DOUBLER LE MONTANT DE L’ARTICLE 
BUDGÉTAIRE 620/640432 LIBELLÉ « SUBSIDES POUR SOUTENIR TOUTES INITIATIVES EN RAPPORT 
AVEC L’ACTUALITÉ AGRICOLE ET LES CHANGEMENTS EN AGRICULTURE ». (DOCUMENT AB 09-
10/2010/009) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que : 
- les points 12 et 13 ont été regroupés à la demande des membres de la 2ème commission. 
- le Bureau du Conseil a décidé de laisser ouvert le dossier AB 09-10/2010/007 (point 12 de l’ordre du 

jour) suite aux explications données et aux informations complémentaires attendues. 
- l’auteur de la proposition AB 09-10/2010/009 (point 13 de l’ordre du jour) a retiré l’amendement au 

vu des explications et informations données en commission. 
 
 
MODIFICATION N°14 DE LA REPRÉSENTATION PROVINCIALE AU SEIN DE DIVERSES SOCIÉTÉS ET 
ASSOCIATIONS : REMPLACEMENT DE MME ISABELLE STOMMEN, DÉMISSIONNAIRE (DOCUMENT 09-
10/100) 
 
M. Jean-Luc GABRIEL, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom du Bureau du Conseil, lequel 
invite, à l’unanimité, l’Assemblée à adopter les trois projets de résolution. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport ont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité les trois résolutions suivantes : 

 
PROJET DE RESOLUTION n° 1 

 
Vu les statuts des Sociétés intercommunales « AQUALIS » et « AIDE » auxquelles la Province de Liège est 
associée ; 
 
Vu sa résolution n° 1 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, portant désignation des 
représentants de la Province de Liège au sein des organes de gestion et de contrôle des sociétés 
intercommunales à participation provinciale ; 
 
Vu le Décret du Conseil régional wallon du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première partie du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation et le Livre 1er de la troisième partie de ce même 
code relatif aux intercommunales ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ; 
 
Attendu qu’en sa séance du 10 décembre 2009, le Conseil provincial a pris acte de la démission de son 
mandat de conseillère provinciale de Mme Isabelle STOMMEN ; 
 
Attendu qu’en sa séance du 28 janvier 2010, le Conseil provincial a procédé à l’installation de son 
suppléant ; 
 
Vu que Mme Monique LAMBINON, Conseillère provinciale, a signifié à son groupe qu’elle souhaitait son 
remplacement au sein de la Société intercommunale « AIDE » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dont les intéressés 
étaient titulaires, à savoir : 
 
 
Mme Isabelle  STOMMEN : 
 



AQUALIS Intercommunale pour le développement touristique de l’Arrondissement 
de Verviers 

Délégué AG 

 
Mme Monique LAMBINON : 
 
Association intercommunale pour le Démergement  et l'Epuration des Communes 
de la Région Liégeoise (AIDE) 

Administrateur 

Association intercommunale pour le Démergement  et l'Epuration des Communes 
de la Région Liégeoise (AIDE) 

Délégué AG 

 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe CDH-CSP consécutivement à la composition du 
Conseil provincial issue des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu les propositions formulées par ce même groupe CDH-CSP ; 

 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
DÉCIDE : 

 
Article 1. - M. José SPITS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la Province de Liège en 
qualité de Délégué aux Assemblées Générales au sein d’AQUALIS Intercommunale pour le développement 
touristique de l’Arrondissement de Verviers 
 
Article 2. - M. Jean STREEL, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la Province de Liège en 
qualité de Délégué aux Assemblées Générales et en qualité d’Administrateur au sein de l’Association 
intercommunale pour le Démergement  et l'Epuration des Communes de la Région Liégeoise (AIDE). 
 
Article 3. -  L’annexe à la résolution n° 1 du 31 mai 2007 (doc. 06-07/129) portant désignation de la 
représentation provinciale au sein des organes des sociétés Intercommunales à participation provinciale 
est modifiée conformément au tableau repris en annexe en ce qui concerne : 
 

- AQUALIS Intercommunale pour le développement touristique de l’Arrondissement de Verviers, 
- Association intercommunale pour le Démergement  et l'Epuration des Communes de la Région 

Liégeoise (AIDE). 
 
Article 4. - La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 

 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin, pour 
les conseillers provinciaux réélus, lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra 
l’installation des nouveaux conseils communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales 
et provinciales, à moins qu’il en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 5. - Les délégués de la province rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes 
intervenus au sein du conseil provincial.  
 
A défaut de délibération du conseil provincial, chaque délégué dispose d’un droit de vote correspondant au 
cinquième des parts attribuées à la Province. 
 
Toutefois, en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote de la décharge aux administrateurs et 
aux membres du collège visé à l’article L1523-24 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, les questions relatives au plan stratégique, l’absence de délibération provinciale est 
considérée comme une abstention de la part de la Province. 
 
Article 6. -  Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié 

 aux intéressés, pour leur servir de titre, 
 aux Sociétés, pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 28 janvier 2010. 

 
La Greffière  provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 



Annexe au document 09-10/100 
Résolution n° 1 

 
Représentation provinciale pour la législature 2006 – 2012 

 

Nom de la Société Nom et Prénom Parti Titre Mandat 

 

KLENKENBERG Claude PS CP Administrateur 

KLENKENBERG Claude PS CP Délégué AG 

BOSQUIN-KRINGS Jehane PS CP Délégué AG 

GABRIEL Jean-Luc MR CP Délégué AG 

DENIS André MR CP Délégué AG 

AQUALIS 
Intercommunale pour le 

développement 
 touristique de l'Arrondissement de 

Verviers. SPITS José 
en remplacement de 
STOMMEN Isabelle CDH CP Délégué AG 

 
 

LACROIX Christophe PS DP Administrateur 

RUET Jacqueline PS CP Administrateur 

PONCIN-REMACLE Francine MR CP Administrateur 
STREEL Jean en 
remplacement de 
LAMBINON Monique CDH CP Administrateur 

LACROIX Christophe PS DP Délégué AG 

RUET Jacqueline PS CP Délégué AG 

PONCIN-REMACLE Francine MR CP Délégué AG 

NIX Jean-Luc MR CP Délégué AG 

Association intercommunale pour le 
Démergement  

et l'Epuration des Communes de la 
Région Liégeoise 

(A.I.D.E.) 

STREEL Jean en 
remplacement de 
LAMBINON Monique CDH CP Délégué AG 

 
 

PROJET DE RESOLUTION n° 2 
 
 
Vu les statuts du Guichet du Crédit social « Crédit Social Logement à Verviers » auquel la Province de 
Liège est associée; 
 
Vu les statuts des Sociétés d’habitations sociales  « Société de Logement de Grâce-Hollogne » et 
« Habitations sociales de Saint-Nicolas et Communes environnantes » auxquelles la Province de Liège est 
associée; 
 
Vu ses résolutions : 

- n° 6 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 2 du 24 septembre 2009 et son annexe au document 08-09/194 

portant désignation et modification des représentants de la Province de Liège au sein des organes de 
gestion et de contrôle des Sociétés d’habitations sociales et des Guichets de Crédit social à participation 
provinciale ; 
 
Vu le Décret du Conseil régional wallon du 29 octobre 1998 instituant le « Code wallon du logement », tel 
que modifié par le décret du 30 mars 2006 et plus spécialement ses articles 146, 148, 148 bis, 151 et 
152; 
 
Vu les articles 22 et 30 des statuts desdits Sociétés et Guichets ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ;  
 
Attendu qu’en sa séance du 10 décembre 2009, le Conseil provincial a pris acte de la démission de son 
mandat de conseillère provinciale de Mme Isabelle STOMMEN ; 
 



Attendu qu’en sa séance du 28 janvier 2010, le Conseil provincial a procédé à l’installation de son 
suppléant ; 
 
Vu que Mme Monique LAMBINON, Conseillère provinciale, a signifié à son groupe qu’elle souhaitait son 
remplacement au sein des « Habitations sociales de Saint-Nicolas et Communes environnantes » ; 
 
Vu la démission de M. Jean STREEL, Conseiller provincial au sein de la « Société de Logement de Grâce-
Hollogne » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dont les intéressés 
étaient titulaires, à savoir : 
 
Mme Isabelle  STOMMEN : 
 
Crédit Social Logement à Verviers Administrateur 
 
 
Mme Monique LAMBINON : 
 
Habitations sociales de Saint-Nicolas et Communes environnantes Délégué 
 
 
M. Jean STREEL : 
 
Société de Logement de GRACE-HOLLOGNE Administrateur 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe CDH-CSP consécutivement à la composition du 
Conseil provincial issue des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu les propositions formulées par ce même groupe CDH-CSP ; 

 
 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
DÉCIDE: 

 
Article 1. – M. José SPITS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la Province de Liège en 
qualité de d’Administrateur du « Crédit Social Logement à Verviers » 
 
Article 2. – M. Jean STREEL, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la Province de Liège en 
qualité de Délégué aux Assemblées Générales des « Habitations sociales de Saint-Nicolas et Communes 
environnantes » 
 
Article 3. – Mme Monique LAMBINON, Conseillère provinciale, est désignée pour représenter la Province 
de Liège en qualité d’Administrateur de la « Société de Logement de Grâce-Hollogne » 
 
Article 4. – Les annexes aux résolutions n° 6 du 31 mai 2007 (doc. 06-07/129) et n° 2 du 24 septembre 
2009 (doc. 08-09/194) portant désignation et modification des représentants de la Province au sein des 
sociétés d’habitations sociales et des Guichets du Crédit social sont fixées conformément au tableau repris 
en annexe en ce qui concerne : 
 

- Crédit Social Logement à VERVIERS, 
- Habitations sociales de Saint-Nicolas et Communes environnantes 
- Société de Logement de Grâce-Hollogne 

 
Article 5.-  La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin, pour 
les conseillers provinciaux réélus,  lors de  la tenue de la première assemblée générale qui suivra 
l’installation des nouveaux conseils communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales 
et provinciales, à moins qu’il en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 

 



Article 6. - La Province dispose à l’assemblée générale d’un droit de vote déterminé par le nombre de 
parts qu’elle détient.  
Dès lors qu’une délibération a été prise par le conseil, les délégués représentant la Province rapportent la 
décision telle quelle à l’assemblée générale. 
 
Article 7.- Un extrait conforme de la  présente résolution sera notifié 

- aux intéressés, pour leur servir de titre, 
- aux Sociétés, pour disposition 

 
En séance à Liège, le 28 janvier 2010. 

 
La Greffière  provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 
 

Annexe au document 09-10/100 
Résolution n° 2 

 
Représentation provinciale pour la législature 2006 – 2012 

 
 

Nom de la Société Nom et Prénom Parti Titre Mandat 

 
SPITS José en 
remplacement de 
STOMMEN Isabelle 

CDH CP Administrateur 

GERARD André ECOLO CP Administrateur 

BEN ACHOUR Rim PS CP Délégué 

FANIEL Georges PS CP Délégué 

FLAGOTHIER Anne-Catherine MR CP Délégué 

NANDRIN Sabine MR CP Délégué 

Crédit Social Logement 
Verviers 

BECKERS Jean-Marie ECOLO CP Délégué 

 

DEL DUCA Antoine ECOLO CP Administrateur 

BARCHY Denise PS CP Délégué 

DUBOIS Jean-Marie PS CP Délégué 

CULOT Fabian MR CP Délégué 

STREEL Jean en 
remplacement de 
LAMBINON Monique 

CDH CP Délégué 

Habitations sociales de  Saint-Nicolas 
et Communes environnante 

DEL DUCA Antoine ECOLO CP Délégué 

 
LAMBINON Monique en 
remplacement de STREEL 
Jean 

CDH CP Administrateur 

DEMOLIN Maurice PS CP Délégué 

DUBOIS Jean-Marie PS CP Délégué 

FRESON isabelle MR CP Délégué 

BOURLET Jean-François MR CP Délégué 

Société de Logement de GRACE-
HOLLOGNE 

DEL DUCA Antoine ECOLO CP Délégué 

 



 
PROJET DE RESOLUTION n° 3 

 
Vu l’Art. L2223-14 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, lequel stipule que : 
« Le Conseil provincial désigne ses représentants au sein du conseil d'administration de l'A.S.B.L. 

Leur nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre des conseillers provinciaux. 
Les administrateurs représentant la province sont désignés à la proportionnelle du conseil provincial, 
conformément aux articles 167 et 168 du code électoral, sans prise en compte du ou desdits groupe(s) 
politique(s) qui ne respecterai(en)t pas les principes démocratiques énoncés, notamment, par la 
convention de sauvegarde des droits de l 'homme et des libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 
1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 
1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l'approbation du génocide 
commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale ou toute autre forme de 
génocide» 

 
Vu ses résolutions : 

- n° 7 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 3 du 20 septembre 2007 et son annexe au document 06-07/170, 
- du 14 mars 2008 et son annexe au document 07-08/090, 
- du 18 décembre 2008 et son annexe au document 08-09/103 

portant désignation et modification des représentants de la Province au sein des diverses ASBL auxquelles 
la Province est associée ; 
 
Vu les statuts des Associations sans but lucratif auxquelles la Province de Liège est associée dans les 
secteurs SANTE, CULTURE-JEUNESSE et AGRICULTURE ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ;  
 
Attendu qu’en sa séance du 10 décembre 2009, le Conseil provincial a pris acte de la démission de son 
mandat de conseillère provinciale de Mme Isabelle STOMMEN ; 
 
Attendu qu’en sa séance du 28 janvier 2010, le Conseil provincial a procédé à l’installation de son 
suppléant ; 
 
Vu que Mme Janine WATHELET-FLAMAND, Conseillère provinciale, a signifié à son groupe qu’elle 
souhaitait son remplacement au sein du « Centre Provincial Liégeois des Productions Végétales et 
Maraîchères (CPL-VEGEMAR) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dont les intéressés 
étaient titulaires, à savoir : 
 
Mme Isabelle  STOMMEN : 
 
Centre Verviétois de Promotion de la Santé Délégué AG 
Centre d'Analyses et de Recherches en Anatomie pathologique et en 
Dermatopathologie (CARAD) 

Délégué AG 

Centre culturel de Dison Administrateur 
 
 
Mme Janine WATHELET-FLAMAND : 
 
Centre Provincial Liégeois des Productions Végétales et Maraîchères 
(CPL-VEGEMAR) 

Administrateur 

Centre Provincial Liégeois des Productions Végétales et Maraîchères 
(CPL-VEGEMAR) 

Délégué AG 

 
 

Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe CDH-CSP consécutivement à la composition du 
Conseil provincial issue des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu les propositions formulées par ce même groupe CDH-CSP ; 

 
Sur proposition du Collège provincial ; 



 
DÉCIDE: 

 
Article 1. – M. José SPITS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la Province de Liège en 
qualité de Délégué aux Assemblées Générales du « Centre Verviétois de Promotion de la Santé », du 
« Centre d'Analyses et de Recherches en Anatomie pathologique et en Dermatopathologie (CARAD) » et 
du « Centre Provincial Liégeois des Productions Végétales et Maraîchères (CPL-VEGEMAR) » 
 
Article 2. – M. José SPITS, Conseiller provincial, est désigné pour représenter la Province de Liège en 
qualité d’Administrateur du « Centre culturel de Dison » et du « Centre Provincial Liégeois des Productions 
Végétales et Maraîchères (CPL-VEGEMAR) » 
 
Article 3. – Les annexes aux résolutions n° 7 du 31 mai 2007 (doc. 06-07/129), n° 3 du 20 septembre 
2007 (doc. 06-07/170), du 14 mars 2008 (doc. 07-08/090) et du 18 décembre 2008 (doc. 08-09/103) 
portant désignation et modification de la représentation provinciale au sein des Associations sans but 
lucratif sont fixées conformément au tableau repris en annexe en ce qui concerne les organes relevant des 
secteurs : 
 

- SANTE 
- CULTURE-JEUNESSE 
- AGRICULTURE 

 
Article 4.-  La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin, pour 
les conseillers provinciaux réélus, lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra 
l’installation des nouveaux conseils communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales 
et provinciales, à moins qu’il en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 

 
Article 5.-  Un extrait conforme de la  présente résolution sera notifié 

- aux intéressés, pour leur servir de titre, 
- aux Associations, pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 28 janvier 2010. 

 
La Greffière  provinciale, 

 
 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 



 
Annexe au document 09-10/100 

Résolution n° 3 
 

Représentation provinciale pour la législature 2006 – 2012 
 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 
 

Santé     

     

BEN ACHOUR Rim PS CP Administrateur 

KRINGS Jehane 
résolution CP 14/03/2008 doc 07-08/90 PS CP Délégué AG 

FANIEL Georges PS CP Délégué AG 

BEN ACHOUR Rim PS CP Délégué AG 

PIRE Georges MR DP Délégué AG 

KEVERS Marie-Astrid 
résolution du CP du 20/09/07 doc 06-
07/170 

MR CP Délégué AG 

Centre Verviétois de Promotion 
de la Santé 

SPITS José en 
remplacement de 
STOMMEN Isabelle 

CDH CP Délégué AG 

     

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

PIRE Georges MR DP Administrateur 

RUET Jacqueline PS CP Délégué AG 

ABAD-PERICK Myriam PS CP Délégué AG 

PIRE Georges MR DP Délégué AG 

Centre d'Analyses et de 
Recherches en Anatomie 

pathologique et en 
Dermatopathologie 

(CARAD) 
SPITS José en 
remplacement de 
STOMMEN Isabelle 

CDH CP Délégué AG 

     

Culture - Jeunesse     

     

FANIEL Georges PS CP Administrateur 

Centre culturel de DISON SPITS José en 
remplacement de 
STOMMEN Isabelle 

CDH CP Administrateur 

     

     

Agriculture     

     

ALBERT Isabelle PS CP Administrateur 

MIGNOLET Vincent PS CP Administrateur 

JADOT Jean-Claude MR CP Administrateur 

REMACLE Francine MR CP Administrateur 

Centre Provincial Liégeois des 
Productions Végétales et 

Maraîchères 
CPL-VEGEMAR 

anciennement Centre Maraîcher de 
Hesbaye (CMH) 

 
 

réforme ASBL Résolution CP du 18/12/2008 
doc 08-09/103 SPITS José en 

remplacement de 
WATHELET-FLAMAND 

CDH CP Administrateur 



Janine 

ALBERT Isabelle PS CP Délégué AG 

MIGNOLET Vincent PS CP Délégué AG 

JADOT Jean-Claude MR CP Délégué AG 

REMACLE Francine MR CP Délégué AG 

SPITS José en 
remplacement de 
WATHELET-FLAMAND 
Janine 

CDH CP Délégué AG 

     

 
PROPOSITION DE DÉLIBÉRATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL CONCERNANT LE « SOUTIEN 
AUX SINISTRÉS D’HAITI » (DOCUMENT 09-10/101) 
 
M. Jean-Luc GABRIEL, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom du Bureau, lequel invite 
l’Assemblée à adopter la proposition de délibération sur base d’un consensus. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité la proposition de délibération suivante : 
 
 

Document 09-10/101 

 
PROPOSITION DE DÉLIBÉRATION : « Soutien aux sinistrés d’Haïti » 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 
 
Considérant l’article L2212-32 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant qu’un terrible tremblement de terre a secoué l’île d’Haïti ce 12 janvier 2010 ; 
 
Considérant que cette catastrophe naturelle a causé des dégâts humains et matériels considérables ; 
 
Considérant que l’Etat d’Haïti ne dispose pas des moyens financiers suffisants pour subvenir aux besoins 
des survivants de la catastrophe et entamer la reconstruction des infrastructures minimales nécessaires ;  
 
Considérant que des organisations humanitaires déploient une aide d’urgence ; 
 
Considérant qu’en raison de l’ampleur de la catastrophe, il est opportun de soutenir ces  organisations 
humanitaires dans leur action sur le terrain ; 
 
Considérant qu’il importe que le Province de Liège, avec ses valeurs de solidarité, de tolérance et 
d’ouverture, ne reste pas insensible aux difficultés que rencontre le peuple haïtien ; 
 
Considérant qu’il convient de participer concrètement à l’effort de soutien aux milliers de sinistrés 
haïtiens ; 
 
Considérant qu’un consortium de cinq ONG (Handicap International, Oxfam-Solidarité, Médecins du 
Monde, Unicef Belgique et Caritas International) a été créé sous le nom « Haïti Lavi 12-12» afin de faire 
face à la catastrophe de manière efficience tant en matière de gestion des dons et que d’organisation de 
l’aide d’urgence sur place. 
 
Considérant qu’un crédit sera prévu lors de la prochaine modification budgétaire ; 
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